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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 10 DECEMBRE 2020 

L'an deux mil vingt, le dix décembre à 18h le Conseil municipal de Naintré, dûment convoqué par le 
Maire, s'est réuni, salle des fêtes Robert Sauvian, en session ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur Christian MICHAUD, Maire. 

Réf : SBD/MBM 

Effectif légal du conseil municipal : 29 
Nombre de conseillers en exercice : 29 

Présents : 25 
Pouvoirs: 4 
Absent : O 

Date de la convocation : 4 décembre 
2020 

DELIBÉRATION N°161 

Rapporteur : Christian MICHAUD 

PRÉSENTS : MICHAUD Christian, DELPHIN Caroline, 
CHALLOT Dominique, BARBOTTIN Lydie, MINEREAU 
Jean-Romuald, BIOTTEAU Dany, DUFFAULT Tetyana, 
DESIRE Thierry, LECOQ Monique, GOHIER Monique, 
BARREAULT Mireille, GABIGNON Christophe, 
CHAPUT Clément, GOLA Odile, CROC Bertrand, 
BEUNEL Philippe, DESIRE Valérie, CHAPUT Sabrina, 
VERDUZIER Kévin, DEBIAIS Viviane, MASSONNEAU 
Bruno, PIAULET Christine, ROBIN Nadia, ROYER 
Freddy, POISSON Jean-François 

REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR 
MUSCAT Yvette représentée par VERDUZIER K 
BEUGIN Valérie représentée par MINEREAU JR 
DUFFAULT Laurent représenté par DUFFAULT T 
SULU Bruno représenté par PIAULET C 

ABSENT:/ 

Secrétaire de séance: Caroline DELPHIN 

OBJET : ZAC DE LA MARMOURE - CESSION DU MACRO-LOT 9 A LA SOCIETE 

AGES&VIE 

Il est rappelé que des contacts avec la commune ont été pris par la société dénommée « Ages & Vie 
Habitat», société par actions simplifiée au capital de 30.000,00€, dont le siège social est à 
BESANCON (25000), 3 rue Armand Barthet, identifiée sous le numéro 493 481 204 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de BESANCON, qui a développé une nouvelle forme 
d'hébergement (habitat inclusif) destinée aux personnes âgées handicapées ou en perte d'autonomie, 
qui ne peuvent plus résider à leur domicile mais qui veulent rester dans leur ville ou leur quartier. 

La société « Ages & Vie Habitat », propose de réaliser sur la commune un projet composé de 
deux colocations pour personnes âgées regroupées au sein d'un seul bâtiment, dans lesquels 
sont aussi réalisés deux logements dédiés aux auxiliaires de vie travaillant au service des 
colocataires (ci-après« le Projet»). 

Le macro-lot 9 de la ZAC de la Marmoure a été identifié pour recevoir ce projet, à savoir les parcelles 
cadastrées section CO n° 190, n° 202 et n°205, d'une superficie de 3 036 m2

• 

Les bâtiments seront exploités par la société « Ages & Vie Gestion » société par actions simplifiée au 
capital de 49 800 € dont le siège est à BESANCON (25000), 3 rue Armand Barthet, identifiée au 
SIREN sous le numéro 501 455 422 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
BESANCON. 
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